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reacute;sumeacute;: Le monde dans lequel nous vivons ne cesse drsquo;ecirc;tre influenceacute; par la globalisation
des eacute;changes eacute;conomiques et juridiques. Dans ces circonstances, le droit international et europeacute;en
des soci eacute;teacute;s peut se deacute;crire comme eacute;tant Irsquo;ensemble des regrave;gles applicables aux
personnes morales ayant un but lucratif et ceci dans un contexte juridique se jouant des frontiegrave;res. Les personnes
morales ayant un but lucratif sont principalement des socieacute;teacute;s dont une deacute;finition relativement
eacute;vasive se trouve agrave; Irsquo;article 54 alineacute;a 2 de la version consolideacute;e du traiteacute; sur le
fonctionnement de Irsquo;union europeacute;enne (ci-apregrave;s : TFUE) . Lanotion dont fait appel cet article est
primordiale puisqursgquo;elle permet de deacute;terminer les diffeacute;rents beacute;neacute;ficiaires de la
liberteacute; drsquo;eacute;tablissement. Dans ce contexte, un des souhaits les plus chers pour |es socieacute;teacute;s
est de pouvoir deacute;placer leurs siegrave;ges dans un autre eacute;tat sans pour autant craindre des

conseacute; quences neacute;gatives tant au niveau du droit qursquo;au niveau de la fiscaliteacute;.Ma heureusement,
les obstacles juridiques et fiscaux srsquo;opposant au transfert international du siegrave;ge social sont de taille.
Pourtant, ces obstacles ne devraient pas exister, en tous cas au niveau communautaire. En effet, laquo;
Irsquo;achegrave;vement du marcheacute; inteacute;rieur et Irsquo;ameacute;lioration de la situation
eacute;conomique et sociale qursquo;il entraine dans Irsquo;ensemble de la Communauteacute; impliquent, outre
Irsquo;eacute;limination des entraves aux eacute;changes, une adaptation des structures de production agrave; la
dimension de la Communauteacute;raquo; . Par conseacute;quent, il est neacute;cessaire que les entreprises puissent
entreprendre agrave; leur souhait une reacute;organisation au niveau communautaire, leurs activiteacute;s
Nrsquo;eacute;tant souvent pas cantonneacute;es au niveau local.Le domaine de la mobiliteacute; des

soci eacute;teacute;s est sous Irsquo;influence agrave; lafois du droit communautaire mais aussi des droits nationaux.
Or, Irsquo;existence du principe fondamental de laliberteacute; drsguo;eacute;tablissement dans la Communauteacute;
europeacute;enne eacute;nonceacute; par les articles 49 et 54 TFUE devrait impliquer que le droit communautaire
regrave;gne seul sur le domaine en question. La liberteacute; drsquo;eacute;tablissement et |a mobiliteacute; des

soci eacute;teacute;s sont intimement lieacute;es car la liberteacute; de srsquo;eacute;tablir ne peut srsquo;exercer
pleinement que si les entreprises ont la possibiliteacute; de se deacute;placer dans Irsquo;espace communautaire. Dans
ce travail, nous nrsquo;avons Irsquo;intention de mettre en lumiegrave;re certains eacute;leacute;ments, plus
particuliegrave;rement les diffeacute;rents composants du transfert de siegrave;ge de socieacute;teacute;s et les
problegrave;mes qursquo;ils peuvent soulever.



